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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE JAPON ET LE ROYAUME DE SUÈDE RELATIF À LA 
SÉCURITÉ SOCIALE

Le Gouvernement du Japon et le Gouvernement du Royaume de Suède (ci-après dénommé 
« la Suède »),

Désireux de réglementer leurs relations mutuelles dans le domaine de la sécurité sociale,
Sont convenus de ce qui suit :
Première partie Dispositions générales

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord :
a) Les termes « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, selon le 

contexte, le Japon ou la Suède ;
b) Le terme « ressortissant » désigne :

En ce qui concerne le Japon, un ressortissant japonais au sens de la loi sur la nationalité du 
Japon ;

En ce qui concerne la Suède, un ressortissant suédois au sens de la loi sur la nationalité de la 
Suède ;

c) Le terme « législation » désigne :
En ce qui concerne le Japon,
les lois et règlements du Japon relatifs aux régimes japonais de pensions définis à l’article 2, 

paragraphe 1, alinéa a) ;
En ce qui concerne la Suède, les lois et règlements de la Suède définis à l’article 2, paragraphe 

1, alinéa b) ;
d) Le terme « autorité compétente » désigne :

En ce qui concerne le Japon, les institutions gouvernementales responsables des régimes 
japonais de pension définis à l’article 2, paragraphe 1, alinéa a) ;

En ce qui concerne la Suède, le Gouvernement suédois ou les autorités désignées par celui-ci ;
e) Le terme « institution compétente » désigne :

En ce qui concerne le Japon, les organismes d’assurance, ou les associations connexes, 
responsables de la mise en œuvre des régimes japonais de pension définis à l’article 2, paragraphe 
1, alinéa a) ;

En ce qui concerne la Suède, les autorités responsables de l’application de la législation visée 
à l’article 2, paragraphe 1, alinéa b) ;

f) Le terme « période d’assurance » désigne :
En ce qui concerne le Japon, une période de cotisations en vertu de la législation du Japon 

ainsi que toutes les autres périodes prises en compte en vertu de ladite législation pour l’ouverture 
du droit aux prestations ; toutefois, est exclue toute période à prendre en compte dans le but de 
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déterminer l’admissibilité à des prestations en vertu de ladite législation, conformément à d’autres 
accords sur la sécurité sociale comparables au présent Accord ;

En ce qui concerne la Suède, une période de cotisations, d’assurance ou de résidence ouvrant 
droit à une prestation en vertu de la législation de la Suède ;

g) Le terme « prestation » désigne une pension ou toute autre prestation en espèces en 
vertu de la législation d’un État contractant.

2. Aux fins du présent Accord, les termes qui ne sont pas définis dans celui-ci ont le sens 
que lui attribue la législation applicable.

Article 2. Domaines visés 

1. Le présent Accord s’applique :
a) En ce qui concerne le Japon, aux régimes japonais de pension suivants :

i) le régime de la pension nationale, à l’exception du fonds de pension nationale ;
ii) l’assurance pension des salariés (à l’exception du fonds de pension des salariés) 

;
Toutefois, aux fins du présent Accord, la pension nationale n’inclut pas le régime de pension 

de l’assurance vieillesse ou d’autres pensions qui sont accordées à titre transitoire ou 
complémentaire à des fins de prévoyance sociale et qui sont payables intégralement ou 
principalement aux moyens de ressources budgétaires nationales ; 

b) En ce qui concerne la Suède, à la législation concernant :
i) l’indemnité pour maladie et l’indemnité pour perte d’activité,
ii) les pensions de vieillesse tenant compte des revenus antérieurs et les pensions 

garanties,
iii) les pensions de survivants et l’allocation aux enfants survivants,
iv) les cotisations de sécurité sociale en ce qui concerne la législation visée aux 

points i) à iii) du présent paragraphe.
2. Le présent Accord s’applique également à toutes les modifications apportées aux 

législations des deux États contractants, dans la mesure où elles ne modifient pas 
substantiellement le champ d’application des systèmes réglementés ou mis en œuvre par les 
législations antérieures à ces modifications.

Article 3. Personnes visées

Le présent Accord s’applique à une personne qui est ou qui a été assujettie à la législation 
d’un État contractant, ainsi qu’aux autres personnes dont les droits découlent de cette personne.

Article 4. Égalité de traitement

À moins que le présent Accord n’en dispose autrement, les personnes visées à l’article 3 qui 
résident habituellement sur le territoire d’un État contractant sont traitées sur un pied d’égalité 
avec les ressortissants de cet État contractant lors de l’application de la législation de cet État.



I-58173

63

Toutefois, la disposition qui précède ne remet pas en cause les dispositions de la législation 
japonaise sur les périodes complémentaires pour les ressortissants japonais basées sur la résidence 
habituelle à l’extérieur du territoire du Japon.

Article 5. Versement de prestations à l’étranger

1. Sauf disposition contraire du présent Accord, les dispositions de la législation d’un État 
contractant qui restreignent le droit aux prestations ou le versement de celles-ci uniquement parce 
que le bénéficiaire réside habituellement hors du territoire de cet État contractant ne s’appliquent 
pas aux personnes qui résident habituellement sur le territoire de l’autre État contractant.

Cependant :
a) En ce qui concerne le Japon, la disposition qui précède n’affecte pas les dispositions 

de la législation japonaise qui imposent aux personnes âgées de plus de 60 et de 
moins de 65 ans, à la date de la première consultation médicale ou du décès, de 
résider habituellement au Japon pour bénéficier du droit à la prestation d’invalidité 
de base ou à la prestation de survivants de base.

b) En ce qui concerne la Suède, la disposition qui précède ne s’applique pas aux 
prestations suivantes :
i) l’indemnité pour maladie sous forme d’indemnité garantie ou l’indemnité pour 

perte d’activité sous forme d’indemnité garantie ;
ii) les pensions garanties et l’allocation aux enfants survivants.

2. Une prestation en application de la législation d’un État contractant accordée à une 
personne qui est ou qui a été soumise à la législation de l’autre État contractant, ainsi qu’aux 
autres personnes dont les droits découlent de cette personne, est payable lorsque ladite personne 
ou lesdites personnes résident habituellement sur le territoire d’un État tiers aux mêmes conditions 
qu’un ressortissant du premier État contractant qui réside habituellement sur le territoire dudit État 
tiers.

Deuxième partie Dispositions relatives à la législation applicable

Article 6. Disposition générale 

Sauf disposition contraire du présent Accord, la personne qui exerce une activité salariée ou 
indépendante sur le territoire d’un État contractant est, pour cette activité salariée ou indépendante, 
soumise à la législation de cet État contractant uniquement.

Article 7. Dispositions spéciales

1. Lorsqu’une personne assurée en vertu de la législation d’un État contractant et employée 
sur le territoire de cet État contractant par un employeur ayant un établissement sur ce territoire est 
détaché de ce territoire ou du territoire d’un État tiers par cet employeur sur le territoire de l’autre 
État contractant pour y effectuer un travail, elle reste uniquement soumise à la législation du 
premier État contractant comme si elle continuait à travailler sur le territoire du premier État 
contractant, à la condition que la durée prévisible de ce détachement n’excède pas cinq ans. Le 
détachement visé au présent paragraphe comprend les cas où une personne est envoyée par un 
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employeur sur le territoire d’un État contractant auprès d’un employeur lié sur le territoire de 
l’autre État contractant.

2. Lorsqu’une personne assurée en vertu de la législation d’un État contractant et qui exerce 
habituellement une activité indépendante sur le territoire de cet État contractant exerce 
temporairement une activité indépendante sur le territoire de l’autre État contractant, cette 
personne reste uniquement soumise à la législation du premier État contractant comme si elle 
continuait à travailler sur le territoire du premier État contractant, à la condition que la durée 
prévisible de l’activité indépendante sur le territoire de l’autre État contractant n’excède pas cinq 
ans.

Article 8. Employés à bord d’un navire de mer ou d’un aéronef 

1. Une personne qui exerce une activité salariée à bord d’un navire de mer battant pavillon 
de l’un ou l’autre État contractant est soumise uniquement, pour cette activité salariée, à la 
législation de l’État contractant sur le territoire duquel l’employeur est situé.

2. Une personne qui exerce une activité salariée à bord d’un aéronef assurant un transport 
international est soumise uniquement, pour cette activité salariée, à la législation de l’État 
contractant sur le territoire duquel l’employeur est situé.

Article 9. Membres des missions diplomatiques, membres des postes consulaires et fonctionnaires

1. Le présent Accord ne porte nullement atteinte aux dispositions de la Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques du 18 avril 1961 ou de la Convention de Vienne sur les 
relations consulaires du 24 avril 1963.

2. a) Sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les 
fonctionnaires du Japon, ainsi que les personnels assimilés aux fonctionnaires par la législation du 
Japon, et qui sont envoyés sur le territoire de la Suède afin d’y effectuer un travail, sont soumis, en 
ce qui concerne cet emploi, uniquement à la législation du Japon, comme si ces personnes 
travaillaient sur le territoire du Japon.

b) Sous réserve du respect des dispositions du paragraphe 1 du présent article, les 
personnes employées dans la fonction publique pour le compte de la Suède qui sont 
affectées sur le territoire du Japon sont soumises, en ce qui concerne cet emploi, 
uniquement à la législation de la Suède, comme si elles travaillaient sur le territoire 
de la Suède.

Article 10. Dérogations aux articles 6 à 9

À la demande d’un employé et d’un employeur ou d’un travailleur indépendant, les autorités 
ou les institutions compétentes des deux États contractants peuvent convenir d’accorder une 
dérogation aux dispositions des articles 6 à 9, dans l’intérêt de certaines personnes ou catégories 
de personnes, à condition que ces personnes ou catégories de personnes soient soumises à la 
législation de l’un des États contractants.
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Article 11. Conjoint(e) et enfants accompagnant la personne qui travaille

1. a) Le ou la conjoint(e) ou les enfants de moins de 18 ans d’une personne venant avec la 
personne qui travaille sur le territoire du Japon et qui est soumise à la législation suédoise 
conformément à l’article 7, à l’article 9, paragraphe 2, alinéa b), ou à l’article 10, sont soumis à la 
législation suédoise, à moins qu’ils n’exercent eux-mêmes une activité salariée ou indépendante 
sur le territoire du Japon.

b) Lorsqu’une personne travaille sur le territoire du Japon et est soumise à la législation 
suédoise conformément à l’article 7, à l’article 9, paragraphe 2, alinéa b), ou à 
l’article 10, le ou la conjoint(e) ou les enfants qui accompagnent cette personne sont 
exempté(e)s de l’application de la législation japonaise relative au régime japonais 
de pension visé à l’article 2, paragraphe 1, alinéa a), point i), pour autant que les 
conditions prévues par la législation japonaise concernant l’application des accords 
sur la sécurité sociale soient remplies. Toutefois, lorsque le ou la conjoint(e) ou les 
enfants en font la demande, ce qui précède ne leur est pas applicable.

2. Le ou la conjoint(e) ou les enfants venant avec la personne qui travaille sur le territoire de 
la Suède et qui est soumise à la législation japonaise conformément à l’article 7, à l’article 9, 
paragraphe 2, alinéa a), ou à l’article 10, ne sont pas soumis à la législation suédoise, à moins 
qu’ils n’exercent eux-mêmes une activité salariée ou indépendante sur le territoire de la Suède.

Article 12. Assurance obligatoire 

Les dispositions des articles 6 à 8, de l’article 9, paragraphe 2, et de l’article 11 s’appliquent 
uniquement à l’assurance obligatoire en vertu de la législation de chaque État contractant.

Troisième partie Dispositions relatives aux prestations

CHAPITRE PREMIER DISPOSITIONS COMMUNES

Article 13. Totalisation

Lorsqu’une personne ne peut prétendre aux prestations en raison de périodes d’assurance 
insuffisantes en vertu de la législation d’un État contractant, l’institution compétente de cet État 
prend en considération les périodes d’assurance accomplies sous la législation de l’autre État 
contractant, pour autant qu’elles ne coïncident pas avec les périodes d’assurance accomplies sous 
la législation du premier État contractant, afin de déterminer les droits de la personne à ces 
prestations.

Toutefois, pour la prise en compte des périodes d’assurance accomplies sous la législation de 
l’autre État contractant, il n’est pas tenu compte des périodes d’assurance qui sont créditées au 
titre de la législation de cet État contractant uniquement sur la base de la résidence sur le territoire 
de cet État contractant.
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CHAPITRE 2 DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS JAPONAISES

Article 14. Dispositions particulières concernant la totalisation 

1. L’article 13 ne s’applique pas aux versements forfaitaires effectués dans le cadre des 
régimes japonais de pension visés à l’article 2, paragraphe 1, alinéa a), pour cause de décès ou de 
résiliation.

2. En vue de l’application de l’article 13, les périodes d’assurance accomplies sous la 
législation suédoise sont prises en considération comme périodes d’assurance conformément au 
régime de l’assurance pension des salariés et comme périodes d’assurance équivalentes 
conformément au régime de la pension nationale.

3. En vue de l’application de l’article 13, les institutions compétentes du Japon prennent en 
compte, au titre de chaque année civile, douze mois de périodes d’assurance pour une période 
d’assurance d’un an en vertu de la législation suédoise et certifiée comme telle par l’institution 
compétente de la Suède. Les périodes d’assurance créditées par les institutions compétentes du 
Japon ne comprennent pas les mois déjà pris en compte en tant que périodes d’assurance selon la 
législation du Japon. Le nombre total de mois crédités pour constituer les périodes d’assurance en 
vertu de la disposition du présent paragraphe et les mois qui sont déjà pris en compte en tant que 
périodes d’assurance selon la législation du Japon ne peuvent dépasser douze par année civile.

Article 15. Dispositions particulières concernant les prestations d’invalidité et les prestations de 
survivants

Lorsque la législation japonaise exige pour prétendre aux prestations d’invalidité ou aux 
prestations de survivants (à l’exception des versements forfaitaires effectués au titre des régimes 
japonais de pension visés à l’article 2, paragraphe 1, alinéa a), pour cause de décès) que la date du 
premier examen médical ou du décès se situe au cours de périodes d’assurance déterminées, cette 
exigence est supposée remplie en vue de l’établissement du droit à ces prestations si cette date se 
situe au cours de périodes d’assurance accomplies sous la législation suédoise.

Toutefois, si le droit aux prestations d’invalidité ou de survivants (à l’exception des 
versements forfaitaires effectués au titre des régimes japonais de pension visés à l’article 2, 
paragraphe 1, alinéa a), pour cause de décès) au titre du régime de la Pension nationale est établi 
sans application du présent article, celui-ci n’est pas appliqué pour établir le droit aux prestations 
d’invalidité ou de survivants (à l’exception des versements forfaitaires effectués au titre des 
régimes japonais de pension visés à l’article 2, paragraphe 1, alinéa a), pour cause de décès) 
fondées sur le même événement assuré au titre du régime de l’assurance pension des salariés.

Article 16. Calcul du montant des prestations 

1. Lorsque le droit à une prestation japonaise est établi en vertu de l’article 13 ou de l’article 
15, l’institution compétente japonaise calcule le montant de cette prestation conformément à la 
législation japonaise, sous réserve des paragraphes 2 à 4 du présent article.

2. En ce qui concerne la pension d’invalidité de base et d’autres prestations, dont le montant 
est fixé indépendamment de la période d’assurance, lorsque les conditions d’octroi de ces 
prestations sont remplies en vertu de l’article 13 ou de l’article 15, le montant à octroyer est 
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calculé selon le rapport entre la somme des périodes de cotisations et des périodes dispensées de 
cotisations en vertu du régime de pension dans le cadre duquel les prestations seront dues, et la 
somme de ces périodes de cotisations, de ces périodes dispensées de cotisations et des périodes 
d’assurance accomplies sous la législation suédoise.

3. En ce qui concerne les prestations d’invalidité et les prestations de survivants en vertu du 
régime de l’assurance pension des salariés, dans la mesure où le montant de ces prestations à 
octroyer est calculé sur la base de la période déterminée par la législation japonaise lorsque les 
périodes d’assurance conformément à ce régime n’atteignent pas la période déterminée, si les 
conditions d’octroi de ces prestations sont remplies en vertu de l’article 13 ou de l’article 15, le 
montant à octroyer est calculé selon le rapport entre la somme des périodes d’assurance 
conformément au régime de l’assurance pension des salariés, et la somme des périodes 
d’assurance et des périodes d’assurance accomplies sous la législation suédoise. Toutefois, lorsque 
la somme des périodes d’assurance dépasse cette période déterminée, la somme des périodes 
d’assurance est considérée comme étant égale à la période déterminée.

4. En ce qui concerne la pension additionnelle pour conjoints, incluse dans la pension de 
retraite des travailleurs salariés, et toute autre prestation pouvant être octroyée sous forme d’un 
montant fixe dans le cas où les périodes d’assurance en vertu du régime de l’assurance pension des 
salariés sont égales à la période déterminée par la législation japonaise ou dépassent celle-ci, 
lorsque les conditions d’octroi de ces prestations sont remplies en vertu de l’article 13, le montant 
à octroyer est calculé selon le rapport entre les périodes d’assurance en vertu du régime de 
l’assurance pension des salariés et cette période déterminée.

CHAPITRE 3. DISPOSITIONS RELATIVES AUX PRESTATIONS SUÉDOISES

Article 17. Dispositions particulières concernant la totalisation

1. L’article 13 ne s’applique pas à l’exigence de base qui prévoit trois années de résidence 
en Suède pour avoir droit à la pension garantie, à l’indemnité pour maladie sous forme 
d’indemnité garantie et à l’indemnité pour perte d’activité sous forme d’indemnité garantie.

2. Pour l’établissement du droit à l’indemnité pour maladie ou à l’indemnité pour perte 
d’activité, l’assurance en vertu de la législation japonaise est considérée comme une assurance en 
vertu de la législation suédoise.

3. En vue de l’application de l’article 13, l’institution compétente de la Suède prend en 
compte une période d’assurance d’un an pour douze mois de périodes d’assurance en vertu de la 
législation japonaise et certifiée comme telle par les institutions compétentes du Japon. Les 
périodes d’assurance créditées par l’institution compétente de la Suède ne comprennent pas les 
périodes déjà prises en compte en tant que périodes d’assurance selon la législation de la Suède.

4. Si une personne n’a pas droit à une prestation en vertu de la législation suédoise en 
fonction des périodes d’assurance prévues par la législation des deux États contractants, totalisées 
conformément à l’article 13, le droit de ladite personne à ladite prestation est déterminé par la 
totalisation desdites périodes et des périodes d’assurance accomplies aux termes de la législation 
d’un état tiers avec lequel la Suède est liée par des accords sur la sécurité sociale ou par des 
instruments de coordination équivalents en matière de sécurité sociale prévoyant la totalisation de 
périodes pour cette personne.
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Article 18. Calcul du montant des prestations 

1. Pour déterminer le montant de la pension basée sur le revenu sous forme de pension 
complémentaire à verser conformément à l’article 13 ou à l’article 17, paragraphe 4, seules les 
périodes d’assurance accomplies sous la législation suédoise sont prises en compte.

2. Pour déterminer le montant de l’indemnité pour maladie liée au revenu et de l’indemnité 
pour perte d’activité liée au revenu, seuls les revenus gagnés durant les périodes au cours 
desquelles la législation de la Suède était applicable sont pris en compte.

Quatrième partie Dispositions diverses

Article 19. Collaboration administrative 

1. Les autorités compétentes des deux États contractants :
a) conviennent des mesures administratives nécessaires à l’application du présent 

Accord, y compris l’échange de données statistiques ;
b) désignent les institutions de liaison pour l’application du présent Accord ;
c) se communiquent dans les plus brefs délais toute information concernant les 

modifications de leur législation respective susceptibles d’influer sur l’application du 
présent Accord.

2. Les autorités et institutions compétentes des deux États contractants fournissent, dans le 
cadre de leurs compétences respectives, l’assistance nécessaire en vue de l’application du présent 
Accord. Cette assistance est fournie gratuitement.

Article 20. Frais ou droits et légalisation

1. Dans la mesure où la législation et d’autres lois et règlements pertinents d’un État 
contractant contiennent des dispositions relatives à une exonération ou une réduction des frais 
administratifs ou des droits consulaires pour les documents à produire en application de la 
législation de cet État contractant, ces dispositions sont également applicables aux documents à 
produire en application du présent Accord et de la législation de l’autre État contractant.

2. Les documents soumis en application du présent Accord et de la législation d’un État 
contractant sont dispensés de la procédure de légalisation ou d’autres formalités similaires par les 
autorités diplomatiques ou consulaires.

Article 21. Langues des communications 

1. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, les autorités et les institutions 
compétentes des deux États contractants peuvent communiquer directement en langue japonaise, 
suédoise ou anglaise, entre elles de même qu’avec toute personne concernée, quelle que soit son 
lieu de résidence.

2. Dans le cadre de la mise en œuvre du présent Accord, les demandes ou tout autre 
document ne peuvent être rejetés par les autorités et les institutions compétentes d’un État 
contractant pour la simple raison qu’ils sont rédigés en langue japonaise, suédoise ou anglaise.
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Article 22. Transmission et confidentialité des informations 

1. Les autorités ou les institutions compétentes d’un État contractant communiquent, 
conformément à ses lois et règlements, aux autorités ou aux institutions compétentes de l’autre 
État contractant les informations concernant une personne recueillies en vertu de la législation de 
cet État contractant dans la mesure où ces informations sont nécessaires à l’application du présent 
Accord. Sauf exigence contraire des lois et règlements de cet autre État contractant, ces 
informations sont utilisées exclusivement en vue de l’application du présent Accord.

2. Les autorités ou les institutions compétentes d’un État contractant peuvent, à la demande 
des autorités ou des institutions compétentes de l’autre État contractant, transmettre, 
conformément à la législation et d’autres lois et règlements de cet État contractant, à leur 
législation et à d’autres lois et règlements pertinents, des informations concernant cette personne 
autres que celles visée au paragraphe 1 du présent article recueillies en vertu de la législation de 
cet État contractant, aux autorités ou aux institutions compétentes de l’autre État contractant dans 
la mesure où ces informations sont nécessaire à la mise en œuvre de la législation de cet autre État 
contractant. Sauf exigence contraire des lois et règlements de cet autre État contractant, ces 
informations sont utilisées exclusivement aux fins de la mise en œuvre de la législation de cet 
autre État contractant.

3. En ce qui concerne la transmission conformément aux dispositions des paragraphes 1 et 2 
du présent article, les données à caractère personnel sont protégées conformément à la législation 
et aux autres lois et règlements pertinents de chaque État contractant, respectivement, ainsi qu’aux 
dispositions suivantes :

a) Les autorités ou les institutions compétentes qui transmettent les données veillent à 
ce que les données à caractère personnel envoyées soient correctes et limitées à la 
mesure nécessaire à l’objectif de la transmission. S’il apparaît que des données 
inexactes ou dont la transmission est incompatible avec la législation et les autres 
lois et règlements pertinents de l’État qui transmet les données ont été 
communiquées, les autorités ou les institutions compétentes qui transmettent les 
données en informent immédiatement les autorités ou les institutions compétentes 
qui les reçoivent. Dans ce cas, les autorités ou les institutions compétentes qui ont 
reçu ces données les rectifient ou les suppriment immédiatement,

b) Les autorités ou les institutions compétentes qui transmettent les données et celles 
qui les reçoivent protègent efficacement les données à caractère personnel contre tout 
accès, toute modification ou toute divulgation non autorisés ou illégaux ;

c) À la demande de la personne concernée :
i) les autorités ou les institutions compétentes qui reçoivent les données 

suspendent l’utilisation des données traitées d’une manière incompatible avec la 
législation et les autres lois et règlements pertinents de l’État destinataire ou 
suppriment ces données et informent immédiatement les autorités ou les 
institutions compétentes qui les transmettent de cette suspension ou de cette 
suppression ;

ii) les autorités ou les institutions compétentes qui transmettent les données 
corrigent les données inexactes qu’elles ont traitées et informent immédiatement 
les autorités ou les institutions compétentes qui reçoivent les données de cette 
correction.
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Article 23. Demandes, recours et déclarations

1. Dans le cas où une demande écrite de prestations, un recours ou toute autre déclaration 
est soumis(e) selon la législation d’un État contractant à une autorité ou à une institution 
compétente de l’autre État contractant, qui, en vertu de la législation de cet autre État contractant, 
peut recevoir des demandes, des recours ou des déclarations équivalents, cette demande de 
prestations, ce recours ou cette déclaration est considéré(e) comme ayant été soumis(e) à la même 
date à l’autorité ou à l’institution compétente du premier État contractant et elle/il est traité(e) 
conformément à la procédure et à la législation de ce premier État contractant.

2. L’autorité ou l’institution compétente d’un État contractant transmet sans délai la 
demande de prestations, le recours ou toute autre déclaration soumis(e) conformément au 
paragraphe 1 du présent article à l’autorité ou à l’institution compétente de l’autre État contractant.

Article 24. Versement des prestations

1. Les versements de prestations effectués en vertu du présent Accord peuvent l’être dans la 
monnaie de l’un ou de l’autre État contractant.

2. Au cas où un ou l’autre des États contractants instaure des dispositions de limitation 
d’échanges ou de transferts monétaires, les gouvernements des deux États contractants se 
concertent immédiatement au sujet des mesures nécessaires en vue d’assurer les paiements de 
prestations par cet État contractant en vertu du présent Accord.

Article 25. Règlement des différends

1. Tout différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord est réglé par 
voie de consultation par les institutions compétentes, les autorités compétentes ou les autorités 
concernées des deux États contractants.

2. Si un différend ne peut être réglé en vertu des dispositions du paragraphe 1 du présent 
article, il est soumis, à la demande de l’une ou l’autre des États contractants, à la décision d’un 
tribunal arbitral qui est constitué dans chaque cas de la manière qui suit :

a) chaque État contractant nomme un arbitre dans les soixante jours suivant la date à 
laquelle un État contractant a notifié une demande d’arbitrage à l’autre État 
contractant par voie diplomatique. Les deux arbitres conviennent de nommer un 
troisième arbitre comme président du tribunal arbitral, lequel n’est pas un 
ressortissant de l’un ou l’autre des États contractants et est nommé dans les trente 
jours suivant la date à laquelle l’État contractant qui a été le dernier à nommer son 
arbitre a informé l’autre État contractant de cette nomination ;

b) si l’un ou l’autre des États contractants omet de nommer un arbitre ou si les arbitres 
nommés par les États contractants ne s’entendent pas sur le choix d’un président 
dans les périodes respectives prévues à l’alinéa a) du présent paragraphe, l’un ou 
l’autre État contractant peut demander au président de la Cour internationale de 
Justice de procéder aux nominations nécessaires. Si le président de la Cour 
internationale de Justice est un ressortissant de l’un des États contractants ou ne peut 
procéder aux nominations pour une raison quelconque, le vice- président de la Cour 
internationale de Justice ou, au cas où le vice-président est également empêché 
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d’agir, le plus ancien des juges de la Cour internationale de Justice qui n’est pas 
empêché d’agir peut être prié de procéder aux nominations.

3. La décision du tribunal arbitral, qui est obligatoire et définitive pour les deux États 
contractants, est prise à la majorité.

4. Sauf décision contraire du tribunal arbitral :
a) Chaque État contractant supporte les coûts découlant de l’activité de son arbitre et de 

ses représentants auprès du tribunal arbitral ;
b) Les coûts relatifs au président et les autres frais sont partagés à égalité entre les deux 

États contractants.
5. Le tribunal arbitral détermine lui-même ses règles de procédure.

Article 26. Intitulés 

Les intitulés des parties, des chapitres et des articles du présent Accord ne sont insérés qu’à 
titre de référence et n’affectent en rien son interprétation.

Cinquième partie Dispositions transitoires et finales

Article 27. Dispositions transitoires 

1. Le présent Accord n’ouvre aucun droit à des prestations pour une période antérieure à son 
entrée en vigueur.

2. En vue de l’application du présent Accord, les périodes d’assurance accomplies avant la 
date de son entrée en vigueur, de même que d’autres éventualités juridiquement pertinentes, sont 
également prises en considération.

3. L’application du présent Accord ne saurait entraîner, pour un bénéficiaire, une 
quelconque réduction du nombre de prestations pour lesquelles l’admissibilité a été établie avant 
son entrée en vigueur.

4. En vue de l’application de l’article 7, dans le cas d’une personne qui a travaillé sur le 
territoire d’un État contractant et a été assurée en vertu de la législation de l’autre État contractant 
jusqu’à l’entrée en vigueur du présent Accord, la période du détachement ou de l’activité 
indépendante visé(e) dans cet article est supposée débuter à la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord.

5. Les décisions prises avant l’entrée en vigueur du présent Accord n’affectent pas les droits 
devant être établis en vertu de celui-ci.

6. Les réclamations qui ont fait l’objet d’une décision avant l’entrée en vigueur du présent 
Accord sont réexaminées, à la demande de la personne concernée, conformément au présent 
Accord.

Article 28. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du troisième mois qui suit celui au cours 
duquel les États contractants ont échangé les notes diplomatiques par lesquelles ils s’informent 
mutuellement du fait que leurs formalités constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur du 
présent Accord ont été accomplies.
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Article 29. Durée et dénonciation

1. Le présent Accord reste en vigueur pour une période indéterminée. Chaque État 
contractant peut dénoncer le présent Accord par notification écrite à l’autre État contractant, par la 
voie diplomatique. Dans ce cas, le présent Accord reste en vigueur jusqu’au dernier jour du 
douzième mois suivant le mois au cours duquel la dénonciation a été notifiée.

2. En cas de dénonciation du présent Accord conformément au paragraphe 1 du présent 
article, les droits et paiements des prestations acquises en vertu de l’Accord sont maintenus.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dûment autorisés à cet effet par leur Gouvernement 
respectif, ont signé le présent Accord.

FAIT à Stockholm, le 11 avril 2019, en double exemplaire en langues japonaise, suédoise et 
anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte 
anglais prévaut.

Pour le Gouvernement du Japon :
[SIGNÉ]

Pour le Gouvernement de la Suède :
ANNIKA STRANDHALL


